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LA PHRASE
4- Les propositions subordonnées complétives et circonstancielles  

La classe d’appartenance de ces mots subordonnants permet d’opérer une 
première distinction des propositions subordonnées en complétives et 
circonstancielles d’une part, et en relative d’autre part.  

GRAMMAIRE

La subordination  

La phrase complexe comporte plusieurs propositions qui peuvent-être :  

- Juxtaposées : Il fait lourd, il y a de l’orage dans l’air. 
- Coordonnées : Elle se hâte car elle est pressée.  
- Organisées hiérarchiquement en principale et subordonnée : Elle déclara qu’elle ne voulait plus du jouet.  

Toutes les propositions (principale, indépendante, subordonnée) comportent normalement un sujet ou GS et un 
verbe ou GV.  

Les propositions subordonnées se construisent dans un lien de dépendance par rapport à une autre proposition 
régissante appelée principale.

La relation de dépendance s’établit généralement par 
rapport à un des constituants de la proposition 
principale : 

Elle trouva le texte qu’elle cherchait depuis si longtemps = 
relation par rapport au GN le texte.  

Elle déclara qu’elle ne voulait plus aller à l’école = relation 
par rapport au verbe déclara.

Cette dépendance est le plus souvent indiquée par 
un mot subordonnant :  

- Conjonction de subordination : que, quand, 
comme, si..

- Locution conjonctive : parce que, dès que, si bien 
que.. 

- Terme interrogatif : où, quel, si.. 
- Pronom relatif : qui, que, quoi, dont, où, lequel et 

ses variantes. 

Difficultés rencontrées : 
Subordonnées sans mot subordonnant  

Certaines propositions subordonnées sont dépourvues de terme subordonnant : les subordonnées infinitives et 
participiales.  

• Subordonnée infinitive :  

Son verbe est à l’infinitif et elle doit posséder un sujet distinct de celui de la proposition principale. Elle est 
généralement COD d’un verbe de perception (entendre, voir, sentir..) et peut-être remplacée par une complétive : 

J’entends siffler le train. = proposition subordonnée infinitive (il dépend du verbe «  entends  » de la proposition 
principale et possède un sujet propre). On pourrait dire : J’entends que le train siffle. 

• Subordonnée participiale :  

Son verbe est au participe présent ou passé et elle possède aussi un sujet propre : La fête terminée, chacun rentra 
chez soi. Elle indique le plus souvent une circonstance temporelle ou causale, équivaut à une subordonnée 
circonstancielle qui peut la remplacer. 
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Elles peuvent se substituer à des GN et remplissent souvent des fonctions de complément de 

verbe (COD, COI), quelque fois de sujet, et plus rarement encore de complément de nom ou 
d’adjectif.  

On distingue 2 types de subordonnées complétives :  

- les propositions introduites par que (ou propositions conjonctives)  
- les propositions interrogatives indirectes  

Les propositions subordonnées complétives 

Les subordonnées introduites par que (ou ce 
que)  

• Elles sont introduites par la conjonction de 
subordination que, dépourvue de toute fonction 
dans la proposition introduite, et dépendant le plus 
souvent d’un verbe exprimant un acte de nature 
psychologique : déclaration, jugement, expression 
d’un sentiment / volonté.  

Elle a toujours voulu que je réussisse. 

• E l l e s p e u v e n t a u s s i s u i v re d e s f o r m e s 
impersonnelles : il arrive, il semble, il se peut, il 
faut.. ou des constructions du type : il est + attribut.  

Il faut que tu viennes. Il est possible que cela soit 
vrai. 

• Leur fonction la plus fréquente est celle de COD du 
verbe principal : Je pense que tu iras loin.  

         COD de pense 

• Elles peuvent cependant assumer une fonction de 
sujet lorsqu’elles sont en tête de phrase :  

Qu’il accepte me surprendrait énormément. 
Sujet du verbe surprendrait 

• Enfin, avec certains noms ou adjectifs, elles sont 
parfois compléments de nom ou compléments 
d’adjectif :  

Il avait acquis la certitude que la terre était ronde. 
           complément du nom certitude 

• Lorsqu’elles complètent un verbe de construction 
indirecte, elles adoptent une forme indirecte et sont 
introduites par la locution ce que accompagnée de 
la préposition à ou de. Sa fonction est alors COI du 
verbe. Je tiens à ce que vous veniez à cette réunion.  

   COI de tiens

Les subordonnées interrogatives indirectes 
  

Elles sont introduites par un pronom ou un adverbe 
interrogatif (qui, où, quand, comment..) et sont porteuses 
d’une interrogation. Mais elles sont aussi des complétives 
car elles dépendent, elles aussi, d’un verbe exprimant une 
recherche d’information explicite (se demander) ou 
implicite (ignorer) dont elles sont le complément direct :  

Je me demande s’il viendra. Ils veulent savoir comment tu 
fais. Je voudrais savoir quelle heure il est. Il se demande qui 

elle est.

• Elles peuvent être à l’indicatif et au subjonctif. Le plus 
souvent ce choix est contraint par la syntaxe :  

- Certains verbes comme déclarer, penser, croire, espérer, 
décider, affirmant l’existence d’un fait imposent le mode 
indicatif.  

- Tannique d’autres porteur d’une certaine dose 
d’incertitude (douter), exprimant le souhait et la volonté 
(craindre, souhaiter, vouloir) ou un sentiment (se réjouir), 
exigent le subjonctif.  

Je pense qu’il vaut mieux en rire. Elle veut qu’il s’en aille.

• D’autres verbes comme dire ou écrire entrainent un 
changement de mode selon l’acceptation choisie :  

Je lui écris que je suis bien arrivé (écrire au sens d’informer)  
Elle lui écrit qu’il prenne bien soin de lui. (écrire au sens de 

demander, conseiller).  

• Quelques verbes normalement construits avec l’indicatif 
admettent le subjonctif quand ils sont à la forme négative : 

Je crois qu’il prend sérieusement ses médicaments. Je ne crois 
pas / Crois-tu qu’il prenne sérieusement ses médicaments ?  

• Quand elles sont antéposées avec une fonction de sujet, 
les complétives sont systématiquement au subjonctif.  

Qu’ils vienne m’étonnerait grandement. 
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Elles sont introduites par une conjonction de subordination : quand, si, comme, ou par une 
locution conjonctive : parce que, puisque, quoique, dès que, aussitôt que, bien que, jusqu’à ce 
que, en attendant que..  

Les subordonnées circonstancielles remplissent une fonction de complément circonstanciel en 
apportant des précisions sur les circonstances de l’action : le temps, la cause, le but, la 
conséquence, la condition, la concession, la comparaison.  

Ces conjonctions n’ont pas de fonction dans la proposition subordonnée introduite mais 
possèdent le plus souvent un contenu sémantique.  

Les propositions subordonnées circonstancielles

Circonstancielles de temps  

Subordonnants courants : quand, lorsque, puisque, pendant que, après que..  

Elles précisent le rapport chronologique entre la principale et la subordonnée :  
Quand une difficulté surgissait, il m’aidait.  

Avec des subordonnants comme : alors que, tandis que… certaines circonstancielles de temps présentent 
parfois les faits comme s’excluant l’un l’autre et prennent une valeur particulière d’opposition :  

Il a été condamné alors qu’il était innocent. 

Circonstancielles de cause 

Subordonnants courants : parce que, puisque, comme, du fait que… 

Elles expriment la cause avec des nuances importantes selon la conjonction ou locution utilisée. 
- Parce que et sa variante du fait que répondent plutôt à la question pourquoi ? et expriment la cause 

objective : Elle ôte ses souliers parce qu’elle a mal aux pieds. 

- Puisque et ses variantes dès lors que, du moment que ou comme, permettent plutôt de justifier la 
principale et de la présenter comme évidente : Puisque tu sais tout, tu vas pouvoir répondre à la question.  

Circonstancielles de conséquence 

Subordonnants courants : si bien que, de sorte que, de manière que, de façon que, si… que, tellement.. 
que.. 
Elles présentent les faits comme s’ils s’enchaînaient mécaniquement :  

Il était fatigué si bien qu’il s’est arrêté. Il est si gentil qu’on lui pardonne.

Circonstancielles de but 

Subordonnants courants : pour que, afin que, de peur que, de crainte que…  

Elles marquent le but, l’intention, si bien qu’elles sont toujours au subjonctif :  

Nous avons dû insister pour qu’elle vienne.
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Circonstancielles de concession 

Subordonnants courants : bien que, encore que, quoique, même si… 
  
Elles apparaissent essentiellement dans les processus argumentatifs lorsqu’une cause supposée admise par un 
(ou des) interlocuteur(s) est refusée ou présentée comme sans effet ou de peu d’effet :  

Bien qu’il sache lire, il n’a rien compris. 

Circonstancielles de condition 

Subordonnants courants : si, à condition que, à moins que, en admettant que, en supposant que…  

Elles expriment une condition dont dépend la réalisation du procès principal :  

Si tu pars, n’oublie pas tes amis.

Circonstancielles de comparaison 

Subordonnants courants : comme, comme si, plus..que, moins..que, aussi..que … 

Il ment comme il respire. 

A retenir 

• La proposition subordonnée dépend d’un élément ou de l’ensemble 

de la proposition qui la régit.  

• Les propositions subordonnées complétives occupent le plus 

souvent une fonction de complément de verbe mais peuvent aussi 

assumer les fonctions de sujet, de complément de nom ou d’adjectif.  

• Les propositions subordonnées circonstancielles occupent une 

fonction de complément circonstanciel et peuvent exprimer : le 

temps, la cause, la conséquence, le but, la concession, la condition et la 

comparaison.


